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584 fS

La gauche, le tabou
et les économies

L'heure est aux économies. A chaque coup, depuis
quelques années, le peuple suisse a confirmé sans
équivoque les amputations budgétaires décidées

par le Parlement. D'ailleurs, le sens commun
n'impose-t-il pas qu'en période difficile, on se

serre la ceinture? Le réflexe est si profondément
ancré que le parti radical en a fait son programme
politique: à suivre le sentiment général, on ne peut
être que gagnant dans le court terme. Reste le paradoxe

que ceux qui en appellent aujourd'hui à la
rigueur financière et aux restrictions de dépenses
sont les mêmes qui, hier, acceptaient allègrement
des budgets en croissance constante...

Sur cette «économite» aiguë se greffe depuis peu
l'idée d'une grande redistribution des cartes: entre
la Confédération et les cantons d'une part — c'est
le projet d'une nouvelle répartition des tâches —
entre l'Etat et les particuliers d'autre part.
«De TEtat-providence à TEtat-pompier», titrions-
nous dans DP 582.

Après les moyens financiers, ce sont maintenant les

compétences qu 'il faut retirer à l'Etat paternel,
comme le qualifiait déjà Tocqueville. Nous avons
commenté la motion Hunziker au plan fédéral (DP
578); la semaine dernière, le Grand Conseil
zurichois approuvait une demande analogue au plan
cantonal. Ici aussi, la revendication ne manque pas
dépiquant, venant d'une majorité bourgeoise qui a
elle-même cautionné l'inflation législative et
réglementaire aujourd'hui dénoncée!

Qu'on ne s'y trompe pas: derrière les discours
philosophiques — liberté, responsabilité — dont se

parent les tenants d'un Etat sobre et discret, il y a
d'abord des enjeux qui sont simplement matériels.
En période de récession, certaines activités de

l'Etat peuvent devenir intéressantes pour le secteur
privé et la disparition de contraintes légales — la
protection de l'environnement et la défense des

consommateurs, par exemple — permettrait de
comprimer les coûts de production.

Point de philosophie dans l'attitude de l'industrie
de la construction qui, souvenez-vous, réclamait
au plus fort de la «crise» des commandes publiques

et qui, à peine le mauvais cap doublé, bataillait

ferme contre de nouveaux impôts.
Face à cette situation, la gauche paraît acculée à la
défensive. Le simple mot «économies» la fait
vibrer d'indignation et l'idée d'un réexamen des
tâches de l'Etat lui fait horreur. Dans les deux cas,
elle ne perçoit spontanément qu'un démantèlement
de l'acquis, qu'une attaque frontale de ce qu'elle
aurait obtenu à la force du poignet.

Jusqu'à présent, la réponse de la gauche a consisté
à mobiliser ses forces pour refuser d'entrer en
matière sur ces sujets. Ce faisant, elle a laissé le

champ libre à la droite qui peut s'approprier en
toute impunité le monopole de la gestion économe
et sage de l'Etat.

C'est que la gauche, aujourd'hui encore, reste
paralysée par un tabou majeur, celui de l'équivalence

mythique entre le progrès social, la libération
des individus et l'intervention de l'Etat. L'autogestion

reste pour elle le sujet d'un discours qui
n 'influence guère ses attitudes concrètes.

Pourtant le débat sur les économies pourrait se
révéler un terrain privilégié de «dialogues»: mettre
en question les injustices, favoriser des espaces de
liberté ne passe pas obligatoirement par une
croissance des budgets publics! A l'occasion des
difficultés financières actuelles, il est possible de faire
la critique des choix politiques et des solutions
admises comme valables jusqu'à présent.
Prenons l'exemple de l'épuration des eaux, large-
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